
Quels sont les recours du salarié contre un manquement de
l'employeur ?

Réponse courte

En cas de manquement de l'employeur à ses obligations contractuelles ou légales, le salarié dispose de trois voies

de recours au Luxembourg : la réclamation directe auprès de l'employeur, la saisine de l' Inspection du travail et

des mines (ITM), et l'action judiciaire devant le tribunal du travail. Ces recours peuvent viser l'exécution forcée de

l'obligation, l'obtention de dommages-intérêts ou la résiliation judiciaire du contrat aux torts de l'employeur.

La prescription pour les créances salariales est de 3 ans (article L.221-2), tandis que les autres actions

personnelles se prescrivent par 10 ans selon le droit commun. Le choix du recours dépend de la gravité du

manquement et de l'objectif recherché par le salarié.

Le dialogue et la médiation informelle avec l'ITM restent souvent les solutions les plus rapides avant d'envisager une

procédure judiciaire. La qualité des preuves rassemblées détermine largement les chances de succès de tout

recours.

Définition

Un recours désigne l'action légale permettant au salarié de faire valoir ses droits face à un manquement de

l'employeur à ses obligations contractuelles ou légales. Le manquement peut concerner le non-paiement du

salaire, le non-respect des conditions de travail, la sécurité, la discrimination ou toute autre obligation découlant

du contrat de travail ou de la législation luxembourgeoise.

Les recours se distinguent selon leur nature : préventifs (pour faire cesser une situation), compensatoires

(obtenir réparation) ou extinctifs (mettre fin au contrat). Le Code du travail luxembourgeois garantit au salarié le

droit d'exercer ces recours sans représailles.

Questions fréquentes

Comment saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de manquement de l'employeur ?

L'ITM peut être contactée gratuitement pour toute violation du Code du travail. La plainte peut être confidentielle et aucune représentation
par avocat n'est requise. L'ITM mène une enquête, peut prononcer des sanctions administratives et propose également une médiation
informelle pour résoudre les litiges individuels selon l'article L.614-2.

Quelles preuves faut-il rassembler avant d'exercer un recours contre son employeur ?

Il faut constituer un dossier solide avec tous les documents pertinents (contrat de travail, bulletins de salaire, courriers échangés,
certificats médicaux), documenter chronologiquement les faits avec dates précises, et rassembler des témoignages écrits de collègues si
possible. La qualité des preuves détermine largement les chances de succès du recours.
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Quels sont les délais de prescription pour exercer un recours contre l'employeur ?

Les créances salariales (salaire, primes, heures supplémentaires) se prescrivent par 3 ans selon l'article L.221-2. Les autres actions
personnelles comme les dommages-intérêts ou l'exécution contractuelle se prescrivent par 10 ans selon le droit commun, avec un délai
spécifique de 3 mois pour saisir le tribunal en matière de licenciement.

Quels sont les recours possibles pour un salarié face à un manquement de son employeur au Luxembourg ?

Le salarié dispose de trois voies de recours : la réclamation directe écrite auprès de l'employeur, la saisine de l'Inspection du travail et
des mines (ITM) qui peut mener une enquête et proposer une médiation informelle, et l'action judiciaire devant le tribunal du travail pour
obtenir l'exécution forcée, des dommages-intérêts ou la résiliation judiciaire du contrat.

Conditions d’exercice

Pour exercer un recours de manière efficace, le salarié doit remplir plusieurs conditions cumulatives :

Conditions de fond : Démontrer l'existence d'un manquement précis et imputable à l'employeur, disposer

d'éléments de preuve tangibles du manquement (documents écrits, témoignages, courriels), établir le lien entre le

manquement et le préjudice subi.

Conditions de délai : Respecter les délais légaux de prescription selon la nature de la réclamation. Les créances

salariales se prescrivent par 3 ans (article L.221-2), les autres actions personnelles par 10 ans (article 2262bis du

Code civil).

Gradation des recours : Il est recommandé de respecter une progressivité dans les démarches, en commençant

par le dialogue direct avant d'envisager des actions plus formelles, sauf en cas de manquement grave nécessitant

une intervention immédiate.

Modalités pratiques

Le salarié dispose de plusieurs voies d'action selon la gravité du manquement :

1. Réclamation écrite directe à l'employeur Première étape recommandée pour les manquements simples. Envoi

d'une lettre recommandée avec accusé de réception décrivant précisément le manquement et demandant sa

régularisation dans un délai raisonnable. Cette démarche conserve une trace écrite essentielle pour d'éventuelles

actions ultérieures.

2. Saisine de l'Inspection du travail et des mines (ITM) L'ITM peut être contactée gratuitement pour toute violation

du Code du travail. La plainte peut être confidentielle, l'ITM menant ensuite une enquête et pouvant prononcer des

sanctions administratives. L'ITM dispose également d'une fonction de médiation informelle pour résoudre les litiges

individuels (article L.614-2). Aucune représentation obligatoire par avocat n'est requise.

3. Action en justice devant le tribunal du travail En cas d'échec des démarches amiables, le salarié peut saisir le

tribunal du travail compétent (Luxembourg, Esch-sur-Alzette ou Diekirch selon le lieu de travail). La saisine se fait par

requête déposée au greffe. Le tribunal peut ordonner l'exécution de l'obligation, accorder des dommages-intérêts ou

prononcer la résiliation judiciaire du contrat (article L.124-11). Délai pour agir : 3 mois en matière de licenciement,

délais de prescription variables selon la nature de l'action.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-2
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_614-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11


Tableau des délais de prescription

Type d'action Délai de prescription Base légale

Créances salariales (salaire, primes, heures

supplémentaires)
3 ans Article L.221-2

Actions personnelles (dommages-intérêts,

exécution contractuelle)
10 ans Article 2262bis Code civil

Actions en licenciement abusif
10 ans (3 mois pour saisir le

tribunal)

Article 2262bis Code civil /

Jurisprudence

Pratiques et recommandations

Pour optimiser les chances de succès d'un recours, plusieurs pratiques sont essentielles :

Constitution d'un dossier de preuves solide : Conserver systématiquement tous les documents pertinents (contrat

de travail, bulletins de salaire, courriers échangés, certificats médicaux). Documenter chronologiquement les faits

avec dates précises. Rassembler des témoignages écrits de collègues si possible.

Privilégier d'abord le dialogue social : Solliciter l'avis de la délégation du personnel ou d'un syndicat avant toute

action. Tenter la médiation informelle via l'ITM pour résoudre le conflit à l'amiable. Ces démarches sont généralement

plus rapides et moins coûteuses qu'une procédure judiciaire.

Consulter un avocat spécialisé : Avant toute action judiciaire, obtenir une évaluation professionnelle des chances

de succès. Un avocat en droit du travail peut aider à choisir la stratégie la plus appropriée et à optimiser la

présentation du dossier.

Respecter scrupuleusement les délais : Les délais de prescription et de recours sont impératifs. Un retard peut

entraîner l'irrecevabilité de la demande. Utiliser toujours des envois recommandés pour sécuriser les dates de

notification.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-11 Résiliation judiciaire du contrat de travail

Article L.221-2 Prescription de 3 ans des créances salariales

Article L.612-1 Missions et attributions de l'ITM

Article L.614-2 Médiation informelle par l'ITM pour litiges individuels

Article 2262bis Code civil Prescription de 10 ans des actions personnelles

Articles L.241-1 à L.241-11 Protection contre le harcèlement et discrimination fondée sur le sexe

Articles L.246-1 à L.246-7 Protection contre le harcèlement moral

Articles L.251-1 à L.254-1 Égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

La réussite d'un recours dépend largement de la qualité et de la conservation des preuves. Il est conseillé de documenter

systématiquement toutes les démarches et d'utiliser des envois recommandés pour garantir la traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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